ARRETE n° 134 CM du 8 février 2007 portant nomination de M. Max Günter Wasna, président de l’association sportive Vairao surf club, et de M. Alain Siu, président de la Fédération tahitienne de tennis, en qualité de membres du conseil d’administration de l’Institut de la jeunesse et des sports de la Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la jeunesse et des sports,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 31 PR du 3 janvier 2007 relatif aux attribu-tions du ministre de la jeunesse et des sports ;

Vu la délibération n° 80-106 AT du 22 août 1980 modifiée portant création d’un établissement public dénommé “Institut de la jeunesse et des sports de la Polynésie française” ;

Vu l’arrêté n° 618 CM du 10 mai 2002 modifié portant organisation et fonctionnement de l’Institut de la jeunesse et des sports de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 866 CM du 28 septembre 2005 portant nomination de M. Didier Reitua, président de la Fédération polynésienne de judo, en qualité de membre du conseil d’administration de l’Institut de la jeunesse et des sports ;

Vu l’arrêté n° 868 CM du 28 septembre 2005 portant nomination de M. André Yan, président de l’association sportive Excelsior, en qualité de membre du conseil d’administration de l’Institut de la jeunesse et des sports ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 31 janvier 2007,

Arrête :

Article 1er.— Conformément aux dispositions de l’article 2 de l’arrêté du 10 mai 2002 modifié, sont nommés en qualité de membres du conseil d’administration de l’Institut de la jeunesse et des sports de la Polynésie française :

-
M. Max Günter Wasna, président de l’association sportive Vairao surf club, au titre de président d’une association sportive, en lieu et place de M. André Yan ;

-
M. Alain Siu, président de la Fédération tahitienne de tennis, au titre de président d’une fédération unisport agréée régissant un sport figurant au programme des jeux Olympiques, en lieu et place de M. Didier Reiatua.

Art. 2.— Les arrêtés n° 866 CM et n° 868 CM du 28 septembre 2005 sont abrogés.

Art. 3.— Le ministre de la jeunesse et des sports est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 8 février 2007.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la jeunesse


et des sports,


Clarentz VERNAUDON.

